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b) 	Amérique centrale et An/illes: Antigoa: Bahamas!I __~pa:::r:...5:...!g~·__ I_-!P:.:a::.r..:2:.:0...:g::';·:"'-_I 

iLa Barbade, Costa...Rica, Cuba~ Curaçao, Domi .. 

nicaine (Rép), Guatemala, Haïti (Rép), Han-

duras (Rép), Honduras britannique, Iles de Vent, 

Iles sile vent~ Jamaïque, Nicaragua, Panama et 

Zône ,du Canal, Porto Rico, Salvador, Tri:nité 

Tobago, Iles Vierges ... . . . . . . • • 
 22 

Amérique du sud,: Argentine (Rép), Bolivie, Bré

sil, Chili, CoLombie, Equateur, Guyane britanni
que, Paraguay, Pérou, Surinam, Uruguay, Vene

zuela . . • . '" . . . ... ...... .. 
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20 20 
1 40 - Asie let OcéaJ1ie. 
,a) 	 Arabie séoudite,. Chypre; Irak; Iran; Israël, Liban, 

Syrie. Transjordanie . . • . .' • • 15 15 
b) Aden, Afghanistoo, Ceylan', Golfe persique (Etats 

du), Inde, Indes portugaises, Pakistan, Yemen • 30 30 
c) 	Birmanie, Bornro du Nord britannique, Chine 

continentale, Corée,' Formose, Hong-kong, Indo
nésie, Japon~ Macao, Malaya, Philippines, Sara
wak, Thaïlande, Timor Portugais, Vietnam Nord. 40 40 
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LOI No, 58-62 du3 'nolkmbre. 1958 abrogeanl les di'S
. 	 positlon$ de 'l'article, 4 de la loi du 18 septembre 

1956 et d1J. l'ttr.tiole. unique de. la lof. 57-32 du.\4 
juillel 1957. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le PI'emier Ministre promulgue la loi dont la reneur suit : 


ARTICLE PREMIER. - iL/article 4 de la loi 56-1 
'du 18 septembre 1956 portant création d'UlD emblème 
national, •d'une dev1se nationale, d'un hymne national 
et fixation d'un jour de fête iIlationale, modifiée par 
l'article Uni01le de la loi 57-32 du, 4 juillet 1957 e!it 

:abrogé. 

, ART. 2. - La p.résente loi sera exécutée comme 

"loi de la République du Togo. 


Fait à Lomé, le 3 llIOvembre 1958. 
p,our le premier Ministre absent: 

Le Ministr!i,d'Etat. de, l'Intérieur; :ik l'Information, 
''el de la Presse, 

. chargé fdes Affaires courantes; 
P. FllEITAS. 

: LOI N° 58-63 du 3 novembre 1958 fixant le larif des 
" redevances pour les lec!tsexploÎiès dans les vlan-

talions adrhinhtmlives. . 
La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le P1'emier Ministre prom~lgue la loi dont la teneur suit ! 


ARTICLE UNIQUE. - Le tarifd~ redevances pré
. vues aux articles 3, 34 et 39 die l'arrêté no 483 du 23 


.. 

novembl'le 1940; est fixé conforméh'blt 'aU tableau ~ 
ci-après pour le ~: 

Diamètre à 1 m. 30 du .sol 

10 Frs par pied d'arbremoins de 10 cm 
. 

40 F.rs par pied d'arbre 

de 20' à ,30 cm 100 Frs ;par pied d'arbre 

400 Fm par mètre ClÙJoelplus de 30 cm 

La 'piésente loi 'sera eÀ'écu~ oolume loi de la 
Republique au Togo. 

, Fait à Lomé; le 3. novembw. 1958. 
Pour le Premier Ministre abSent'; . 

Le, Ministre.d'Etat. de' rIntérieur, i~el'h'l2_rJ1i!zt,~ 
et de la F1',esse, 

chargé Ides AffaireS. courantes; 
P. 'FREITAS' 

LOI N° 58-64 du 3 nOlfcmbre 1958 relative au 
recouvrement des redevances' pour dl'oÏl d'usage.. 
des postes-récepteurs ·de Radiodittusicn' et de. Té,.., 
lévision. 
La Chambre des Députés a délibéré et a'dopté, . 


Le Pl'emier Mini,stre promulgue la loi dont la teneur Euit : 
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